
�

ICAWB/2020/MEDIATION 

  sur   1 12




Procédure négociée sans publication préalable  

Marché public de services relatif à 
l’illustration et au graphisme de 
contenus pédagogiques en lien avec les 
actions menées par l’Institut Culturel 
d’Architecture Wallonie-Bruxelles 

Marché de faible montant fondé sur l’article 92 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics 
et sur les articles 6, 7 et 124 de l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés 
publics dans les secteurs classiques.



�

ICAWB/2020/MEDIATION 

  sur   2 12

 
 

•

	 L’Institut Culturel d’Architecture Wallonie-Bruxelles a vu le jour le 16 mai 2019. Le présent 
appel a pour objet de désigner une équipe associant un.e illustrateur.rice à un.e graphiste, 
qui sera chargée de mettre en page et d’illustrer les contenus pédagogiques de l’Institut.


 

 

 L’organisateur est : 
Institut Culturel d’Architecture Wallonie-Bruxelles

 Personne de contact :
Des informations complémentaires relatives à la procédure et/ou au contenu du présent 
cahier des charges peuvent être obtenues par mail auprès d’Aurélien Jacob, coordinateur 
culturel et pédagogique de l’institut, aj@ica-wb.be

 

Seul le présent cahier des charges et ses éventuels avenants régissent ce marché.

OBJET  

 ORGANISATEUR 

DOCUMENT RÉGISSANT LE MARCHÉ 
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La désignation de l’équipe [illustrateur.trice + graphiste] se fera au début du mois de 
novembre 2020. La mise en page et les illustrations finales devront être finalisées et 
transmises à l’ICA pour la semaine du 1er février 2021 au plus tard. 

 
 

En cas de différent, les parties s’efforceront de trouver un terrain d’entente pour une 
solution amiable et équitable. En cas de litige, les tribunaux de Namur seront compétents.

 

Partant du principe que la culture du bâti, matérielle et immatérielle, est l’affaire de tous, des 
utilisateurs aux donneurs d’ordre en passant par les experts, l’Institut Culturel d’Architecture 
Wallonie-Bruxelles (ICA) se doit d’éveiller la conscience architecturale de tous pour 
constituer le terreau d’un environnement bâti de qualité. Il veut, pour se faire, réaliser un 
travail de sensibilisation tout autant que d’interaction. Être dans l’observation, tout autant que 
dans l’analyse, la médiation et la co-production d’une culture architecturale partagée et 
inclusive. 

 

Pour atteindre cette mission l’ICA a mis en place un contenu pédagogique qu’il s’agit de 
mettre en page et d’illustrer. Cet outil pédagogique est destiné à:

1/ L’ensemble des établissements scolaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles, à 
l’attention des instituteurs et des professeurs.

PLANNING  

DESCRIPTION DE LA MISSION DE L’ICA 

DESCRIPTION DU MARCHÉ  

DISPOSITIONS DIVERSES 
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2/ Au public qui consulte notre site internet, aux citoyens désireux d’approfondir leurs 
connaissances sur l’architecture, aux étudiants,…

Par conception graphique et illustration d’un dossier pédagogique, il faut entendre 
l’élaboration graphique de la publication, la grille graphique, l’adaptation à un format 
imprimable et à mettre en ligne ainsi que l’illustration de certains points. En collaboration 
avec le ou la graphiste, un.e illustrateur.trice sera en charge de la réalisation des 
illustrations inhérentes au contenu du document. Le ou la graphiste et l’illustrateur.trice 
assisteront (virtuellement ou non) aux réunions de travail nécessaires à l’élaboration du 
projet. Le marché relatif à l’impression des outils fera l’objet d’un marché distinct une fois 
les considérations techniques définies. 

La conception graphique doit suivre la charte graphique de l’ICA (typographie pour les 
titres, couleur et logo). La mission comporte la livraison de 15 illustrations et la mise en 
page de 33.000 signes espaces inclus. Un extrait du document, dont la mise en page et la 
forme ne doivent pas être pris en compte mais simplement le type de pages et 
d’illustrations à réaliser, est consultable via ce lien : https://www.docdroid.net/yPy9vKo/

La proposition est contenue dans un document en français. Elle devra contenir : 

1/ une note d’intention permettant d’apprécier l’approche envisagée par l’équipe 
pour ces types de supports ainsi qu’une note méthodologique comprenant des indications 
relatives au planning, au suivi de production et à toute autre information utile pour assurer 
la bonne réalisation de la double mission (une page A4 recto maximum);

2/ des références pertinentes et/ou travaux personnels en regard du 
projet (maximum 7);

3/ une offre de prix concernant le coût de conception graphique et d’illustration du 
projet (une page A4 recto maximum):

- le détail HTVA et TVAC de l’ensemble des postes composant le prix global.

4/ le cas échéant, toute suggestion que l’équipe souhaite apporter à la réalisation de 
la mission (1/2 page A4 recto maximum).

FORME DE L’OFFRE  

https://www.docdroid.net/yPy9vKo/
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Les propositions, au format PDF, sont à envoyer par courriel au plus tard pour le lundi 26 
octobre 2020 inclus à l’attention d’Audrey Contesse à l’e-adresse info@ica-wb.be

L’offre du soumissionnaire sera valable 60 jours calendriers à compter de la date limite de 
réception des offres.

Par le dépôt de son offre, les soumissionnaires renoncent automatiquement à ses 
conditions générales ou particulières de vente, même si celles-ci sont mentionnées dans 
l’une ou l’autre annexe à son offre.  

 

Le prix de l’autorisation d’utilisation et de la licence définies ci-après est compris dans le 
budget global. Le,la graphiste et l’illustrateur.trice donnent en licence à l’Institut Culturel 
d’Architecture Wallonie-Bruxelles, qui acceptent, aux conditions du présent contrat, 
l’ensemble des droits patrimoniaux sur la maquette et les produits dérivés de l’identité 
graphique et d’illustration du projet.

Ce droit comprend l’ensemble des droits que la loi permet de céder sans aucune 
exception ni réserve, et notamment : 


	1/ Le droit de reproduire les œuvres par toute technique sur tous supports, 
matériels et immatériels, en tous formats, en toutes dimensions, et notamment et 
non-limitativement: support en ligne: internet, intranet, etc. ; support papier: 
magazines, hebdomadaires, dossiers de presse, quotidiens, livres, catalogues, 
affiches, cartes postales, calendriers, toute 	publication, etc. ; tout autre support, 
base de données, etc. ;


 

	2/ Le droit de reproduire les œuvres en nombre illimité d’exemplaires de chaque 
support; 


	3/ Le droit de distribuer et de communiquer les œuvres au public, par toute 
technique de 	 communication, en ce compris câble, Internet, télévision, satellite, 
etc. et ce, notamment afin d’assurer la promotion et/ou la visibilité de la FWB ou 
d’une activité qu’elle mène ou encourage ; 


	4/ le droit d’insérer les œuvres dans une autre œuvre de toute nature (Internet, base 
de données, etc.). 


Le,la graphiste et l’illustrateur.trice garantissent être titulaire d’éventuels droits d’auteur 
tiers et garantissent l’ICA contre toutes les prétentions que ces tiers ou leurs ayants-droits 
pourraient faire valoir en raison de l’utilisation de l’œuvre par l’Institut Culturel 
d’Architecture Wallonie-Bruxelles. 


DROITS INTELLECTUELS  
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Ces droits patrimoniaux sont donnés en licence pour toute la durée des droits d’auteur et 
pour le monde entier. 


Le,la graphiste et l’illustrateur.trice autorisent l’ICA à procéder à des modifications 
raisonnables des œuvres. Ils renoncent expressément à invoquer leur droit moral en vue 
de s'opposer à ces modifications, sauf s’ils démontrent que la modification en cause est 
préjudiciable à son honneur ou à sa réputation. Lors de l’exploitation des œuvres, le nom 
du.de la graphiste et le nom de l’illustrateur.trice seront communiqués.


 

Toutes les impositions généralement quelconques auxquelles est assujetti le marché sont 
incluses dans le prix, à l'exception de la taxe sur la valeur ajoutée. L’offre mentionne la base 
d’imposition et le taux de TVA applicable en vigueur au moment de l’offre. S’il y a plusieurs 
taux, il y a lieu d’indiquer également les bases d’imposition respectives auxquelles ils sont 
applicables. 

Les prix sont exprimés en euros, arrondis à deux décimales, en chiffres et en toutes lettres. 
Conformément à l’article 32 de l’AR Passation, les soumissionnaires sont censés avoir 
compris dans leur prix unitaire, tous les frais, mesures et impositions quelconques inhérents 
à l’exécution du marché. 

Sont notamment inclus dans le prix :

-la gestion administrative et le secrétariat, en ce compris les frais de téléphone, fax, envoi de 
courrier et autres frais de fonctionnement ;  
-la documentation relative aux services ;  
-l’envoie des fichiers liés à l’exécution ;  
-le cas échéant, les mesures imposées par la législation en matière de sécurité et de santé 
des travailleurs lors de l’exécution de leurs prestations ;  
-les frais de personnel ;  
-les frais d’acquisition de matériel, de biens et de services divers ;  
-les frais de reproduction et copie ;  
-les redevances dues au soumissionnaire pour l’usage d’un droit de propriété intellectuelle  
dont il est titulaire ou qui nécessite une licence d’exploitation à obtenir d’un tiers pour tout  
ou partie des prestations à fournir ;  
-tous les frais de déplacements directs ou indirects liés à l’exécution de la mission, le 
transport et l’assurance ;  
-tous les frais directs ou indirects liés aux éventuelles réunions nécessaires à la bonne 
exécution du marché. 

DÉTERMINATION DES PRIX  
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Le paiement par tranches sera précisé en accord avec le lauréat et mentionné dans la 
lettre de commande. Le pouvoir adjudicateur procèdera au paiement du prix convenu dans 
les 30 jours calendriers à dater de la réception de la facture valablement datée et signée. 
Celle-ci sera envoyée après validation de la partie de prestation concernée.

Les coordonnées bancaires pour les paiements seront transmises à l’Institut Culturel 
d’Architecture Wallonie-Bruxelles au plus tard au lendemain de la désignation. 

 
 

Motifs d’exclusion obligatoire :


A quel que moment que ce soit de la procédure, un soumissionnaire ne peut pas se 
trouver dans l’un des cas d’exclusion obligatoire mentionné à l’article 67 de la loi du 17 
juin 2016 (voir extrait en annexe 1). 

Le pouvoir adjudicateur sollicitera un extrait du casier judiciaire auprès du lauréat qui 
devra le lui communiquer dans les 3 jours ouvrables suivant cette demande. 


Dettes sociales et fiscales :


À quel que moment que ce soit de la procédure, le lauréat doit satisfaire à ses obligations 
relatives au paiement d’impôts, de taxes et de cotisations sociales, sauf dans les cas 
prévus à l’article 68 de la loi du 17 juin 2016. 

Le candidat joindra en annexe à son offre la déclaration sur l’honneur (voir modèle de 
déclaration en annexe 2), l’attestation TVA, l’attestation émanant des contributions 
directes et, le cas échéant, l’attestation sur l’honneur relative aux dettes fiscales 
professionnelles. 


Les propositions seront analysées et évaluées sur les critères suivants : 

	

- La pertinence et cohérence de la note d’intention par rapport à la mission de l’ICAWB,

- La pertinence et la qualité des travaux personnels ou références soumises,

- La méthodologie proposée; 

- La faisabilité financière. 


Chaque critère à la même valeur. 


	L’analyse de l’offre se fera exclusivement sur base des documents introduits. 

Ils seront évalués selon les critères indiqués ci-dessus et, le cas échéant, après 
négociations, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre la plus 
avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur. 


MODALITÉS D’ATTRIBUTION 

PAIEMENT DE LA MISSION 
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	L’accomplissement de la procédure n’implique pas l’obligation d’attribuer le marché, le 
pouvoir adjudicateur ayant le droit de renoncer à attribuer. 


 
 

Le présent appel est notamment soumis aux dispositions suivantes en vigueur à la date de 
la signature, ainsi qu’à tout texte complétant ou modifiant ces dispositions : 

- la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services; 

- la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses arrêtés royaux d’application des 
18 avril 2017 et 14 janvier 2013 modifié le 22 juin 2017. 

 

LÉGISLATION APPLICABLE 
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ANNEXE 1

Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics : articles 67 et 68 

Motifs d'exclusion obligatoires 

Art. 67. § 1er. Sauf dans le cas où le candidat ou le soumissionnaire démontre, conformément à 
l'article 70, avoir pris des mesures suffisantes afin de démontrer sa fiabilité, le pouvoir adjudicateur 
exclut, à quelque stade de la procédure que ce soit, un candidat ou un soumissionnaire de la 
participation à la procédure de passation, lorsqu'il a établi ou qu'il est informé de quelque autre 
manière que ce candidat ou ce soumissionnaire a fait l'objet d'une condamnation prononcée par 
une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l'une des infractions suivantes : 

1° participation à une organisation criminelle; 

2° corruption; 

3° fraude; 

4° infractions terroristes, infractions liées aux activités terroristes ou incitation à commettre une 
telle infraction, complicité ou tentative d'une telle infraction; 

5° blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme; 

6° travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains. 

7° occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 

Le Roi peut préciser les infractions visées à l'alinéa 1er de manière plus détaillée. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, le pouvoir adjudicateur exclut le candidat ou le soumissionnaire qui a 
occupé des ressortissants de pays tiers en séjour illégal, même en l'absence d'une condamnation 
coulée en force de chose jugée et ce, dès l'instant où cette infraction a été constatée par une 
décision administrative ou judiciaire, en ce compris par une notification écrite en exécution de 
l'article 49/2 du Code pénal social. Cette dérogation ne fait pas obstacle à la possibilité, visée à 
l'article 70, pour le candidat ou soumissionnaire d'invoquer le cas échéant des mesures 
correctrices. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, le pouvoir adjudicateur peut à titre exceptionnel et pour des raisons 
impératives d'intérêt général, autoriser une dérogation à l'exclusion obligatoire. 

L'obligation d'exclure le candidat ou le soumissionnaire s'applique aussi lorsque la personne 
condamnée par jugement définitif est un membre de l'organe administratif, de gestion ou de 
surveillance dudit candidat ou soumissionnaire ou détient un pouvoir de représentation, de 
décision ou de contrôle en son sein. Au cas où il s'agit d'une infraction visée à l'alinéa 3 et en 
l'absence du jugement définitif précité, la même obligation d'exclusion est d'application, lorsque la 
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personne concernée est désignée dans une décision administrative ou judiciaire, comme étant une 
personne dans le chef de laquelle une infraction a été constatée en matière d'occupation de 
ressortissants de pays tiers en séjour illégal, et qui est membre de l'organe administratif, de 
gestion ou de surveillance dudit candidat ou soumissionnaire ou détient un pouvoir de 
représentation, de décision ou de contrôle en son sein. 

Par dérogation à l'alinéa 5, les pouvoirs adjudicateurs ne sont toutefois pas obligés, pour les 
marchés dont le montant estimé est inférieur aux seuils fixés pour la publicité européenne, de 
vérifier l'absence de motifs d'exclusion visée au présent article dans le chef des personnes visées 
à l'alinéa susmentionné. 

§ 2. Les exclusions mentionnées au paragraphe 1er, alinéa 1er, 1° à 6°, de la participation aux 
marchés publics s'appliquent uniquement pour une période de cinq ans à compter de la date du 
jugement. 

L'exclusion mentionnée au paragraphe 1er, alinéa 1er, 7°, de la participation aux marchés publics, 
s'applique uniquement pour une période de cinq ans à partir de la fin de l'infraction. 

Nonobstant le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 4, les opérateurs économiques ne peuvent pas, 
lorsqu'ils se trouvent dans une situation d'exclusion obligatoire au lendemain de la date ultime de 
l'introduction des demandes de participation ou de la remise des offres, participer aux marchés 
publics, sauf lorsqu'ils attestent qu'ils ont pris, conformément à l'article 70, les mesures 
correctrices suffisantes pour démontrer leur fiabilité malgré l'existence d'un motif d'exclusion 
applicable. 

Motif d'exclusion relatif aux dettes fiscales et sociales 

Art. 68. § 1er. Sauf exigences impératives d'intérêt général et sous réserve des cas mentionnés au 
paragraphe 3, le pouvoir adjudicateur exclut, à quelque stade de la procédure de passation que ce 
soit, la participation à une procédure, d'un candidat ou d'un soumissionnaire qui ne satisfait pas à 
ses obligations relatives au paiement d'impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale sauf : 

1° lorsque le montant impayé ne dépasse pas le montant à fixer par le Roi; ou 

2° lorsque le candidat ou le soumissionnaire peut démontrer qu'il possède à l'égard d'un pouvoir 
adjudicateur ou d'une entreprise publique une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout 
engagement à l'égard de tiers. Ces créances s'élèvent au moins à un montant égal à celui pour 
lequel il est en retard de paiement de dettes fiscales ou sociales. Ce dernier montant est diminué 
du montant fixé par le Roi en exécution de la disposition du 1°. 

Lorsqu'il constate que les dettes fiscales et sociales dépassent le montant mentionné à l'alinéa 1er, 
1°, le pouvoir adjudicateur demande au candidat ou au soumissionnaire s'il se trouve dans la 
situation mentionnée à l'alinéa 1er, 2°. 
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Le pouvoir adjudicateur donne cependant l'opportunité à tout opérateur économique de se mettre 
en règle avec ces obligations sociales et fiscales dans le courant de la procédure de passation et 
ce après avoir constaté une première fois que le candidat ou le soumissionnaire ne satisfaisait pas 
aux exigences. A partir de cette constatation, le pouvoir adjudicateur laisse à l'opérateur 
économique un délai de cinq jours ouvrables pour fournir la preuve de sa régularisation. Le 
recours à cette régularisation n'est possible qu'à une seule reprise. Ce délai commence à courir le 
jour qui suit la notification. Pour le calcul de ce délai, le règlement n° 1182/71 du Conseil du 3 juin 
1971, portant détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes, n'est pas 
d'application. 

§ 2. Le Roi détermine les dettes fiscales et sociales à prendre en considération ainsi que les 
modalités additionnelles en la matière. 

§ 3. Le présent article ne s'applique plus lorsque le candidat ou le soumissionnaire a rempli ses 
obligations en payant ou en concluant un accord contraignant en vue de payer les impôts et taxes 
ou cotisations de sécurité sociale dues, y compris, le cas échéant, tout intérêt échu ou les 
éventuelles amendes pour autant que ce paiement ou la conclusion de cet accord contraignant se 
soit déroulé avant l'introduction d'une demande de participation, ou, en procédure ouverte, avant le 
délai d'introduction des offres. 
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ANNEXE 2

Pouvoir Adjudicateur : Institut Culturel d’Architecture Wallonie-Bruxelles, Traverse des Muses 18, 
5000 Namur

MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR

Objet : Désignation d’un.e graphiste et d’un.e illustrateur.trice pour la mise en page du 
dossier pédagogique ICAWB 

Le.a sousssigné.e (nom, prénom) : 

Qualité ou profession : 

Nationalité : 

Domicilié.e à : 

(pays, localité, rue, n°) 

Ou 

La société : 

(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 

Représentée par le.a (s) soussigné.e(s) : 

Ou 

Les soussigné.e.s : 

(chacun, mêmes indications que ci-dessus) 

En société momentanée pour le marché, 

Déclare(nt) sur l’honneur ne se trouver dans aucune des situations visées par les causes 
d’exclusion reprises à l’article 67 de la loi du 17 juin 2016 ; 

S’engage(nt) à produire à la demande du pouvoir adjudicateur les documents et preuves 
nécessaires. 

Fait à ……………………………………….., le …………………………….. 

Signature(s

  


